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L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Se réunit au moins une fois par an et est l’organe décisionnel 
le plus important de l’organisation de producteurs.
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$30

    ARTICLE 3.2

Objectifs
    ARTICLE 2

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Approuve ou rejette tout amendement aux articles du 
règlement intérieur de la coopérative.
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Est l’instance au sein de laquelle tous les membres sont 
représentés. Lorsque le quorum est respecté, l’Assemblée 
Générale a le droit de prendre des décisions selon un 
processus de vote.
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L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Élit et peut remplacer les membres du conseil 
d’administration. 
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L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Révise et approuve les rapports annuels, les comptes et 
plans d’action, dont le plan de développement Fairtrade.

1 VOTE

1 VOTE

COOPERATIVE

1 VOTE
1 VOTE

1 VOTE

1 VOTE

1 VOTE

1 VOTE

AUTORITÉ: PRISE DE DÉCISION 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ANNUELLES

Proces 
Verbal

PRÉSI
DEN

TE



1 VOTE

1 VOTE

1 VOTE

1 VOTE

1 VOTE

1 VOTE

1 VOTE

1 VOTE

1 VOTE

MANAGER

6
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Détermine les limites du processus de décision en ce qui 
concerne les finances, par exemple les prêts eventuels, 
subventions et autres investissements.
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